
En cas de capture illicite ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
d’intervention illicite dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs

9.
actes
membres d’équipage, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, les parties se 
prêtent assistance en facilitant les communications et en prenant d autres mesures appropriées 
destinées à mettre fin, rapidement et dans des conditions de sécurité, à cet incident ou à cette
menace d’incident.

Lorsqu’une partie a des motifs raisonnables d’estimer que l’autre partie a dérogé aux 
dispositions du présent article, elle peut, par l’intermédiaire de ses autorités compétentes, 
demander des consultations. Ces consultations débutent dans les quinze (15) jours qui suivent la 
réception de cette demande. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans un délai 
de quinze (15) jours à compter du début des consultations constitue, pour la partie qui a demandé 
les consultations, un motif pour prendre des mesures en vue de refuser, révoquer, suspendre ou 
soumettre à des conditions appropriées les autorisations des entreprises de transport aérien de 
l’autre partie. Lorsque l’urgence le justifie ou pour éviter une nouvelle violation des dispositions 
du présent article, la partie qui estime que l’autre partie a dérogé aux dispositions du présent 
article peut à tout moment prendre des mesures appropriées à titre provisoire.

Sans préjudice de la nécessité de prendre des mesures immédiates afin d’assurer la sûreté 
du transport aérien, les parties confirment que, lorsqu une partie envisage de prendre des 
de sûreté, il lui appartient d’en évaluer les éventuels effets négatifs, sur les plans économique et 
opérationnel, sur l’exploitation des services aériens relevant du présent accord et, dans la 
où la loi le permet, de prendre en compte ces facteurs pour déterminer quelles mesures sont 
nécessaires et appropriées pour répondre aux préoccupations liées à la sûreté.
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ARTICLE 8

Droits de douane, taxes et redevances

1. Chaque partie exempte, dans toute la mesure où ses dispositions législatives et 
réglementaires nationales le permettent, et sur la base de la réciprocité, les entreprises de transport 
aérien de l’autre partie, en ce qui concerne leurs aéronefs assurant des services de transport aérien 
international, de même que leurs équipements normaux, les carburants, les lubrifiants, 
les fournitures techniques consommables, l’équipement au sol, les pièces détachées (y compris les 
moteurs), les provisions de bord (incluant entre autres la nourriture, les boissons et alcools, les 
tabacs et autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités 
limitées pendant le vol) et les autres articles prévus pour l’exploitation ou l’entretien des aéronefs 
assurant un service de transport aérien international ou utilisés uniquement à ces fins, de toutes les 
restrictions à l’importation et taxes sur la propriété, de tout prélèvement sur le capital, de tous les 
droits de douane et d’accises et de tous les frais ou redevances analogues qui sont imposés par les 
parties et ne sont pas calculés en fonction du coût des prestations toumies.
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